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1. Séminaire CFDD « Enjeux et bonnes pratiques de la biodiversité »

Les Nations Unies ont fait de 2010 l’année de la biodiversité. Au niveau belge également, une plus 
grande attention commence à être portée à ce thème. C’est pour faire écho à cette prise de 
conscience grandissante que le CFDD a organisé un séminaire sur la biodiversité pour ses membres 
et pour les cadres des entreprises et organisations qui sont confrontés avec cette problématique. 

Après avoir rappelé le rôle essentiel que joue la biodiversité non seulement pour notre société mais 
aussi pour notre économie, le séminaire a mis en avant quelques entreprises. Celles-ci ont fait décou-
vrir les effets bénéfiques des bonnes pratiques (best practices) qu’elles ont adoptées ainsi que les mo-
tivations qui les ont amenées à entreprendre une démarche de plus grand respect de la biodiversité. 
Ainsi le distributeur Delhaize a présenté son expérience de promotion de la pêche durable, une ap-
proche qui a été élaborée en collaboration avec le WWF. 

Le séminaire, auquel 92 personnes ont assisté, a eu lieu le 19 janvier 2010, dans les locaux de la FEB 
à Bruxelles. Vous trouverez le programme, les présentations ainsi que quelques photos sur notre site 
http://www.frdo.be/FR/fora_biodiversiteit_2010.html#intro
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2. Prix développement durable pour la presse - CFDD 

Le CFDD remettra en 2010 pour la première fois le  “prix développement durable pour la presse - 
CFDD ”. Ce prix couronnera chaque année des produits journalistiques qui ne répondent pas 
seulement aux critères de qualité relatifs à la forme et au contenu, mais témoignent également d’une 
vision du développement durable. Ceci implique qu’une problématique soit abordée sous ses angles 
économiques, sociaux et environnementaux, tenant également compte de l’aspect mondial et de la 
perspective à long terme. 

Le “prix développement durable pour la presse - CFDD” n’est donc pas destiné à récompenser 
l’information quant au développement durable en soi (p.ex. à propos du plan fédéral ou d’autres 
initiatives politiques, projets locaux…), mais bien l’information faisant preuve d’une perspective du 
développement durable, dans la description, l’explication et/ou le commentaire. Les sujets des 
contributions journalistiques peuvent  être très divers et concerner l’énergie, la mobilité, le logement, 
l’économie, l’aménagement du territoire, les finances, l’emploi, l’environnement, la pauvreté, le 
climat… 

Le prix sera alternativement décerné à la presse écrite (magazines, presse périodique, et par la suite, 
aussi les publications internet) et aux médias audiovisuels (télévision, radio, vidéo).  La première 

http://www.frdo.be/FR/fora_biodiversiteit_2010.html#intro


édition (2010) récompensera un produit de la presse écrite: un article ou une série publié(e) au cours 
de la période du 30 septembre 2009 au 30 septembre 2010, en français ou en néerlandais. 
Il y aura à chaque fois trois lauréats par groupe linguistique, qui recevront respectivement 1.000, 500 
et 250 EUR. Par ailleurs, chaque lauréat recevra un trophée avec la mention “Prix développement 
durable pour la presse - CFDD”.  
Les lauréats sont nominés par un jury composé de spécialistes de la communication des membres du 
conseil et d’experts extérieurs. Les prix seront remis par le président d’honneur du CFDD, S.A.R. le 
Prince Philippe, à l’occasion du forum annuel du conseil, en automne. 

Vous trouverez plus d’information sur ce Prix et le règlement sur notre site www.cfdd.be .
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 CFDD INFO est le bulletin d’information du Conseil Fédéral du Développement Durable (CFDD).
Le CFDD donne des avis à l’autorité fédérale belge sur la politique en matière de développement 
durable. Le conseil organise également des activités destinées à renforcer la base sociale du 
développement durable. 
La reproduction d’articles du CFDD INFO avec mention de la source est autorisée. 
Adresse : rue de la Charité 33, 1210 Bruxelles (Belgique)
Téléphone : +32-2-743 31 50
Fax :            +32-2-743 31 59
mail@frdo-cfdd.be
http://www.frdo-cfdd.be
Si vous n’avez pas reçu ce bulletin d’information directement dans votre mailbox et si vous 
souhaitez vous y abonner  gratuitement, il suffit d’envoyer un e-mail avec comme sujet 
« abonnement » à l’adresse ci-dessus, avec mention du nom, de l’organisation (facultatif), de 
l’adresse et de l’adresse mail. Merci d’indiquer également la langue dans laquelle vous désirez le 
recevoir (FR ou NL). Si vous ne désirez plus recevoir le CFDD INFO, il suffit d’envoyer un mail vide 
avec comme sujet «unsubscribe ».
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